
Mercredi 8 Février à 14h  
« Rencontres du Mercredi des enseignants au Musée de Vence» 

 

 
Le Musée de Vence et la DAAC vous invitent à venir découvrir la collection 

permanente, les expositions et le Musée numérique gratuit « Micro-Folie » crée en 

collaboration avec 12 établissements culturels nationaux fondateurs, initié par la 

cité des Sciences de La Villette .  

 Cet après-midi pédagogique au musée sera l'occasion pour les enseignants de se 

familiariser avec l’espace Micro-Folie, les œuvres d’Henri Matisse lors de son séjour 

dans le ville mais aussi découvrir la programmation des différentes expositions 

temporaires. 
 

Déroulement : 

 

14h accueil à l’entrée du musée 

-Présentation de la Micro-Folie et des thèmes de médiation possibles  

-Visite guidée de l’exposition, présentation des différents axes de visites proposées 

aux scolaires. 

15h 

- présentation des différents ateliers pédagogiques 

- présentation des dispositifs et appels à projet concernant les publics scolaires 

- Temps d’échange et transmission de documents ressources  

 
 

Adresse : Musée de Vence, Fondation E. Hugues 2 Place du Frêne 

Itinéraires routiers 

Nice/Vence – Autoroute A8 Autoroute A8 + Sorties 47/48 CAGNES-SUR-MER + 

Direction Vence 



 ou RN7, ou bord de mer, jusqu’à Cagnes/Mer, puis CD 36 (25 km). 

Monaco/Vence – Autoroute A8 jusqu’à Cagnes/Mer, puis CD 36 (50 km) 

Antibes/Vence – Autoroute A8 jusqu’à Villeneuve Loubet, direction Cagnes/Mer, 

puisCD 36 (21 km). 

Cannes/Vence – Autoroute A8 jusqu’à Villeneuve Loubet, direction Cagnes/Mer, 

puis CD 36 (30 km). 
 

Par BUS 

Au départ de Nice, 25 km, liaison par tram jusqu’à l’Arénas puis bus 9 ou 400 de 

7h à 19h. 

Gare SNCF 

Cagnes sur Mer – 9 km, nombreuses liaisons par bus de 7h25 à 20h. Gare TGV – 

Antibes 19km, liaisons par train jusqu’à Cagnes/Mer (toutes les 17 mn) ou par 

bus (Rapides Côte d’Azur). 

 

• Stationnement :  

 

Différents parkings payants proche du Musée Place du Grand jardin, Marie 

Antoinette, Toreille mais aussi  parcmètres  avec gratuité pour 2h dans toute la 

ville. 

 

Formation limitée à 25 personnes  

 

Inscriptions auprès Cécile Ciais, chargée de mission  DAAC, arts visuels, arts 

contemporains 
Cecile.puel-ciais@ac-nice.fr 
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